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Au Conseil des Ministres] 
Les événements te Midi : projet d'amnistie 

en favee» tel Inculpé*. — Le rachat d* 
l'Ouest. — La circulation automo

bile. — Les réanimants de* con
flits dans l'exploitation mi

nière. 
Paris, 12 mare. — Le conseil des ministre* 

•'est réuni ce matin à l'Elysée, sous la pré-
atdaoo* d* M. Falliera*. 

Le ministre de la guerre a donné lecture 
d'une dépêche du général d'Amade qui rend 
compte de l'eLet consartératoie produit par la 
défaite des Mdakra. Le Rénéral d'Amade (ait 
savoir que le prétendant Moulai Hafid lui 
H fait tain» des ouvertures pour la conclu* 
g-ion d'un armistice en vue de la paix .Le flè-
péral a transmis ces propositions a notre 
Huent diplomatique, ae considérant quant à 
lui comme exclusivement chargé de la di
rection des opérations militaire* qui ont 
;x>ur but de briser la résistance des tribus 
r--'i)eUee. 
AMNISTIE POUR LES 

TROUBLES DU MIDI 
Le Conseil des ministres a décidé de nnen-

'dre l'initiative d'un protêt d'amnistie en fa
veur des personnes condamnées ou pour
suivies à raison de leur participation aux 
t noubles occasionnés dans les départements 
liu Midi par la crise viticole. 

Le garde des sceaux a été chargé de ré
diger ce projet de loi qui sera soumis sa
medi nu conseil des ministres et déposé en
suite sur le bures» de la Chambre. 
LES FRAUDES DANS LES SUCCESSIONS 

Le ministre des finances a été autorisé à 
déposer le projet de loi dont nous avons an
noncé l'élaboration et qui a pour but d'em-
peoher les fraudes en matière de droits de 
succession par placement dee capitaux à 
1 étranger. 

LA CIRCULATION DES AUTOMOBILES 
Le ministre dee travaux publics a été au

torisé a déposer un projet de loi tendant k 
assurer plus efficacement la police de la cir
culation des automobiles et la répression 
des délits commis par les conducteurs de 
ces voitures. 

Ce projet transmet de l'autorité préfeicto-
rale à l'autorité judiciaire le droit de pronon
cer le retrait du permis de conduire, en cas 
d'infraction aux lois et décrets exWicoblee 
en matière de circulation automobile. 

Le coupable, s'il est passible d'une peine 
Se trois jours d'emprisonnement su moins, 
pourra, que cette peine soit prononcée ou 
hon, être privé par l'arrêt ou le justement du 
droit de conduire pendant une durée do huit 
jours à deux mois. 

L'interdiction pourra être prononcée pour 
nne durée de deux mois a un an. en cas dé 
condamnation par application des articles 
319 et 3S0 du Code pénal (homicides, blessu
res on coope kivolorvUvireel. 

Il est constitué au ministère dee travaux 
publies un casier automobiliste qui recevra 
les bulletins constatant las privation» du 
droit de conduire. 

Enfin, les contra von lions aux décrets por
tant règlement sur la circulation des awto-
mobiles pourront être constatées p^r les au
torités dénommées à l'article 15 de la loi du 
M mai 1851 sur la police du routage, ainsi 
que par les ingénieur* et coulroltur* dee 
mine». • 

Le projet es», compiéaé -. 
1. Par un projet de décret soumis ou Con

seil d'Etat par le président du conseil et le 
ninislre des travaux publics, et qui a pour 
i-bjet d'iimoser l'affichage a demeure et d'u
ne manière très apparente sur une partie 
«Jéterminée du véhicule du récépissé de dé-

M. FORTTER dévelopS* un rimris>ftaaQSlli 
par lequel les faillis a i liquidés judiciaires 
ne sont éligibles quaorès réhabilitation 
ou après dix ans a partir de la déclaration 
de taillite ou de liquidation judiciaire. 

M. QOURJU. — Le réhabilité reste tou
jours sous le coup de l'action civile de ses 

M. FORTIER. — Alors il oot entendu que 
le liquidateur ou le syndic pourra continuer 
ses poursuites. 

M. LEGRAND. — Il y a de* concordats 
obtenus à 5, 10, 15 %. Il suffit que te failli 
ait payé le dividende pour obtenir la réha
bilitation. 

BRIAND. — Je demande au Sénat de 
voter le texte de la commission qui met tin 
h un* situation pénible pour beaucoup de 
gens plus malheureux que coupables. 

Leurs obligations vis-a-vis de leurs créan
ciers ne disparaissent pas. On ne gupprime 
que la pénalité- . ^ 

M. BKRENGER. — .le reconnais qu'à y « 
des situations intéressantes parmi le* fail
lie ; mais j estime que la réhabilitation de 
droit au bout de dix ans ne peut être ac
cordée à celui qui n'a fait aucun effort. 

Pour accepter l'idée de la commission, 
il faudrait au moins l'appréciation du tri
bunal reconnaissant la probité du faim. 

Faisons la loi aussi large que possible ; 
mais excluons lee cas dans lesquels la mal
honnêteté est évidente. Je dépose un amen
dement en ce sens. 

M. GOURIU. — La situation des faillis 
simples est de telle nature que. ai l'on 
adoptait le système de M. Bérenger, on les 
traiterait avec plus de rigueur que les vo
leurs et les escrocs. 

M. DELAHAYE appuie 1 amendement de 
M. Bérenger. 

M. FORTIER se rallie à l'amendement de 
M. Bérenger.. 

La discussion générale est dose. 
LA DISCUSSION DES ARTICLES 

Les six premiers, paragraphes de l'arti
cle 1er sont ADOPTÉS. 

Sur le 7e paragraphe se place ramende-
ment de M. Bérenger ainsi conçu : « Peut 
obtenir sa réhabilitation en cas de probité 
reconnue après dix ans. le failli non ban
queroutier et le liquidé judiciaire. 

M. GOURJU le combat, il n'est pas possi
ble de traiter les taillis avec plus de risjueur 
que les voleurs ou les escrocs. 

MM. FORTIER et TJRLAHAYE sa mutent 
à l'amendement de M. Bérenger qui est RE
POUSSE par 184 voix contre 98. 

Le texte de la commission eet ADOPTE. 
M. RICHARD tait accepter une disnosi-

tion additlonnette spécifiant que la mention 
de faillite ne sera pas portée sur le eaaier 
judiciaire numéro 3. 

L'ensemble du projet est adopté. 
La séance est levée à 6 heures et demie. 

M BRISSON, fllteïaent. — M- le garde 
des 'sceaux a expliqué que la question a un 
côté poUUiros. Son intervention n'a donc 
rien dune incorrection quelconque. 

Par ST1 voix coutre 310. l'oroeace est : 
pousses. 

ENLÈVEMENT & VIOL 
L'impôt sur le revenu 
La Chambre continue la discussion de 

Vimnot sru le revenu. L'article 8 est adopte, 
M? BONNEVAY demande un dégrève

ment p o u l e s terres Plantées enboU. 
M. CAILLAUX a y oppose, soutenu ps* 

M Petletan. - . 
M BONNEVAY demande que son projet 

« i t 'renvoyé A la commission. 
La (Sombre lui refuse cette dernière sa

tisfaction par 309 voix contre 261. 
L'ARTICLE 9 

On aborde la discussion de l'article 9 aînet 
•conçu : _t» 

« L'impôt est établi au nom dee proprrf-
tJrat dans les commune* Où aont situ*** 
lasTropIStesimposables. Il est calculé sur 
ta Œ ï • SocativVSoU. te ees propriété. 
évaluées comme il est indiqué à l'article 3 
E ^ l w d T a H e c e m b r e 1907, déduction fai-
te du Cinquième de ladite valeur tocatire a. 

M MONSSERVIN développe «a amende
ment qui propose de porter au quart, au heu 
d ï cinquième, le dégrèvement à accorder 
qur la valeur locative des propriétés, 
' " ' o r a t e u r m o n t r e que les dégrôvemente 
no^r l'agriculture sont beaucoup plus éle
vés dan? les pays voisina que dans le " i * 
^MncA3ICLLAUX combat lamendement. 

ïnr^s un échange d'observations entre 
MMP Foun^t, Malv", Pelle tan. Monsservto. 
G ^ r S n l Jaurès.' M. Monaservm retire 
son amendement. 

L'article 9 est ADOPTE. 
M BKNARD déposa son rapport sur• ie 

projet tendant à accorder une indemnité aux 
* " & s ^ d f l a discussion est renvoyée à 

T-ZESÏSSïiïttu* heures, La . t e s * , 
ast levée é 6 Heure* 10. 

• 

Aventure romanesque et affreuse ! Une jeune lilloise 
est enlevée en automobile, violée dans la 

campagne et abandonnée par 
les lâches inconnus. 

années étrangères, tes uagoiialtone s j i t 
déjà, ont abouti k la signature d'un accord 
entre la France et la Grande-Bretagne, et 
sans cesser de poursuivre la conclusion te 
nouveaux accords avec d'autres puissances. 
I* gouvernement a pensé qu'il serait A pro
pos d'introduire dans nos codes certaines 
dispositions de nature & prévenir te* fraude* 
quil y a lieu de redouter. 

LE PROJET DE LOI 
Article premier. — Dans tous las cas oit une 

Fucotasion ouverte en France et régie par la loi 
française comprend des fonds publics, actions, 
obligations, parts d'intérêts, créances, et gé-
néralement des valeurs mobilière* de quelque S*. 
lui* que ce soit, déposés ou existant à. l'éin 

Le vole par procuration 
el l'impôt sur le re\enu 

devant la Chambre 

s. Par un arrêté du ministre des t n v a i u 
«biles qui paraître demain au a Journal Of

ficiel » et qui prescrit des dispositions spê-
> iales. soit pour obtenir la fixité des Pla
ques d'identité et empêcher ainsi certaines 
fraudes, soit pour —surw de* la chute du 
jour et pendant ha unit ta visibilité du no-

LA CHAMBRE REPOUSSE UN PROJET 
TENDANT A LA SUPPRESSION DU VO
TE PAR PROCURATION DES DEPUTES I J ^ ' * 
ET ADOPTE LES ARTICLES 8 ET 9 DE l ' -
L'IMPOT SUR LE REVENU. 
Paris, 12 mars- — La séance est ouverte 

A S heures, sous la présidence do M. BRIS-
SON. M. Cailiaux dépose le projet quil a 
soumis au conseil des ministres et qui est 
destiné à réprimer les fraude* en matière 
de succession. La Chambre passe ensuite à 
la discussion d'un projet de modification au 
règlement dont l'auteur est M. BONNEVAY 
et qui aurait pour but de supprimer le vote 
par procuration des députes. 

tif sortant sur lee coadltèco* du 

LA GUERRE 
AU MAROC 

Le général d'Amade 
sur l'Oued-Tamazer 

La revue des troupes. — La soumission 
de Mtougui et de Glaoui 

Tanger, 12 mars- — Le générai d'Amade 
télégraphie du bivouac de lOued-Tamazer, 
11 mars, i heures du soir, que les troupes 
campent sur l'Oued-Tamazer. 

Dans les diverses opérations, le service 
des ravitaillements a fonctionné d'une façon 
parfaite, ainsi que le service de santé-

L'état sanitaire est excellent. 
A l'occasion de la rentrée du deuxième 

goum algérien, le général a passé hier ma
tin, à Sidi-el-Aldi, Ta revue des troupes sur 
le terrain même du combat du 17 lévrier. 

A l'issue de la revue, les trouoes ont pous
sé des vivats en l'honneur de 'a France, du 
président de la République et de leurs cama-

des morts à l'ennemi. 
La région est occupée aujourd'hui par de 

• nombreux douars ; les gens des tribus va-
I quent en toute confiance a u travaux agri

coles. 
" L'effet produit par l'écrasement des Mda

kra et des Mzab est considérable. 
Le général a reçu plusieurs messages au

tographes de Moulev-Hafid et des chefs de 
ses mehallas, qui demandent la suspen
sion des opérations militaires et la paix. 

D'autre part, Glaoui et El Mtougui ont 
adressé des demandes formelles de soumis
sion. 

LE TRAVAIL DAMS LES 
La ministre du travail a test signer on pro-

ïet d* loi instituant dan* teste exploitation 
minière un comité permanent coi 
représentante de* tiilross et de* 
chargé* "*-
de Va *V 
i> ctif Bittest sur 

LA REHABILITATION 
DES FAILLIS 

DEVANTJ.E SENAT 
VOTE DU PROJET DE LA COMMISSION 

Paris. 12 mars. — Après une intervention 
'de M. ROUBY qui annonce au Rénéral I'IC-
QUART son intention de l'Interpeller sur las 
dangers que peuvent faine courir a la défen
se na lionate les licenciements d'ouvriers des 
manufacture* d'armes, le Sénat aborde 
l'examen après déclaration d'urgence de ta 
propoaiuon GIRARD- relative a la rébabUi-
éaiion dee faillie. 

LA PROPOSITION GIRARD 

Une horrible aventure est survenue & Lille 1 
a une malheureuse jeune fille qui a été la 
victime dune agression ai extraordinaire 
qu on serait tenté de la prendre pour fausse, 
si l honorabilité parfaite de la victime h é 
lait un sûr qeranl de vérité. 

Toutes les circonstances de cette histoire 
appartiennent au genre romanesque «t l'hor
reur n en est qu* plu* vive car tout ceci n'est 
point sijmé Alexandre Dumas pèr* et ne re
lève pas de la fiction, la Réalité a Dosé apn 
sceau terrible sur toutes ces heures d'an-
Koiase dont pantele encore une infortunée 
Ullolse. 

D U D A N O E R 
D ' Ê T R E J O L I E | 

En 18S8 était née Elise Julienne B.. 
modeste famille d'ouvriers. Lentant avait 
grandi en joliesse et n'avait pas tardé a 
devenir une des beautés les plus remar
quées de la rue de Ronebin à. Lille, qu'habi
tent encore actuellement ses parente. 

La famille n'étant pas riche, on envoya 
Elise la jolie travailler à l'usine et elle entra 
dans un étabUssem-ait de la rue d'Artois. 

Quand on a la bouche bien faite, lee yeux 
attirants et la taille prise à ravir, on aime ta 
dans*. Et Elite alla volontiers dans un bel 
de la rue du Vieux-Marché-aux-Mouitons, en 
compagnie de ses deux jeunes SCOUTS. 

Un jeune homme d'environ 24 à 25 ans, 
se montra plU9 assidu près d'elle et une idyl
le s'ébaucha entre deux polkas. Le bal con
duit a tout, hélas, a condition d'en sortir. 

Elise en sortit avec le galant qui lui dit 
s'appeler Albert L..., employé \e jbemin de 
(er, et habiter Pecquencourt, 'ans le Nord. 
La connaissance resta pourtant >ute Diato
nique dans la forme embryonnaire des 
grandes passions : la candide amitié. On »e 
retrouva, on ue se revit plus, nusnd vers le 
milieu do février. Elise reçut d'Albert i._. 
un billet doux qui la conviait i un rendez-
vous au bal B..., rue du Viejx-M.x<b»-aux-
Moutona. 

Et ce « poulet » finissait un peu comme 
le billet de la Fille de Madame Angot : 

« Si vous ne venez à r.eut heures. 
A dix heures je serai mort... 
Albert ne mourut pas. 11 préféra ae res» 

dre a la sortie de l'atelier d'F.lise la jolie, 
an soir, pour lui causer d'ainou». Dans l'om
bre, à l'obscure clarté qui tomba d>3 ré
verbères. Albert dit à Elise : « Sois me mai-
tresse. Fuvons vers "r.* au:re natrî! Fuyons 
loin d ici. pour toi j'irais jusqu'au bout du 
monde. Prenons le trat.i pour D J U I I l » 

Elise, aussi sage que jolie, ae refusa à 
abandonner les siens. Elle avait une mé
fiance instinctive pour cet homme qui sem
blait très épris d'elle mais lui manifestait 
son désir de trop impérieuse façon. 

Rentré chez ses parents, elle reçut encore 
la semaine dernière une lettre pressante 
d Albert L... qui lui demandait de venir le 
retrouver a Douai. Elise montra la lettre & 
«a mère pour lui demander si elle devait 
àrreptT cette proposition. 

Prudente, la mère fit écrire par sa fi'Je 
qu* tout devait être fini et que ce roman 
d':imour nvaif as"*e7 duré pour qu'on n'enta
mât pa3 un autre chapitre. 

trottoir. 'Elise croyant, à «né- démarche né
cessitée par la nature ne s'inquiéta pas. 

Mais é ce moment une automobile décou
verte arriva & vive allure. Un rapide collo
que s'engagea entre Albert et les deux hom
mes qui se trouvaient dans l'auto puis... 

Où le mendiant d'amour devint un 
larron d'honneur par un en

lèvement fantastique 
Albert bondit vers Elise effrayée. Il lui po

sa un mouchoir sur la bouche d'une main 
violente. Les deux hommes de l'automobile 
accoururent et laisissant à bras le corps la 
pauvre fille l'entraînèrent dans l'auto qui 
partit à toute vitesse. 

. Albert le ravisseur était au volant de di-
d'une I rection. Dans la voiture les deux hommea 
. . . i i ! maintenaient Elise de force et l'empêchaient 

d* 

maintenaient 
de crier en maintenant le mouchoir qui La 
bâillonnait. 

En route Albert dit d'ene vois racense a 
la captive : « Tu verras que je t'aurai ! 
Tu no retourneras pas vivante, si ta ne 
veux pas I n 

Longtemps, l'auto roula. Elle sort't de Lille 
par la porte de Béthune et après av*r en
core erré à ffrande allure dans l'ombre, elle 

M. VAGNAT * x p l i q u e ^ ^ p r o p o * i « o n 

La suppression du vote 
par procuration 

— Ma proposition, déclare M. BONNE
VAY, a pour ohiet d éviter le retour d'inci
dents i:m*Min « l u i qui s est produit dans le 
vois relatif eux bénéfices d* 1 exploitât ion 
•encoie- (Bruit ) 
^COLUARD. — Le* rectification* de vote 
ea t été faites par des députés qui étaient 
ea province e s tonr-ts. 

IdJOURDE combat la proposition dirigée, 
dit-il, contre la représentaUon du pays- Cest 
un* mesure réactionnaire qudn propose et 

I qui vise surtout le projet d'impôt sur le re
venu qu'on tente, par avance, de ruiner de
vant 1 opinion, (applaudissements a l'extrê
me gauche.) 

M. AYNARO appuie la propositiesv n ne 
faut pas, dit-U, qu'une erreur nfatérieUe 
vienne fausser le résultat d un vote qui doit 
être recommencé le lendemain. 

M. RABIER. — Il n'y u pas eu d'erreur 
matérielle. 

BRIA.ND. — Bien qu'il ne soit pas d'usage 
que le gouvernement intervienne dans lia 
questions de règlement intérieur des Cham
bres, il me semble qu'ei, la question a un 
certain caractère politique. 

Le vote de l'urgence en faveur de la pro
position constituerait une sorte de prise en 
considération. 

Le gouvernement croit devoir repousser 

LE RACHAT 
DE L'OUEST 

La commission des tinances entend les 
représentants du gouvernement 

Paris, 12 mars. — La commission des fi
nances, réunie sous la présidence de M. 
Magnin, a entendu cet après-midi MM. Cle
menceau, président du conseil, et Bartbou, 
ministre des travaux publics. 

M. Barthou, au nom du aouvernement, a 
insisté sur le caractère équivoque de la si
tuation dans laquelle se trouvent placés la 
Compagnie de l'Ouest et le gouvernement 
lui-même dans l'attente d'une solution défi
nitive de la question du rachat- U a insisté 
pour que la commission fasse connaître le 
plus tôt possible son avis sur les consé
quences financières du projet, afin qua la 
discussion puisse venir devant le Sénat 
avant les vacances de Pâques. 

M. Magnin, président de la commission, 
a rappelé que le rapport ayant été adopté 
le 28 février dernier, la commission n'avait 

Cxi pa3 un autre cii<*t>iw .̂ 
Ce second chapitre advint pourtant mardi 

dernier. Elise reçut à l'usine un billet d'Al
bert L... qu un gamin apporta vers trois heu
res. L'amoureux demandait un rendez-vous 
et aucune réponse ne lui fut donnée. 

Vers quatre heures un commissionnaire 
revint avec une autre missive : 

« Oui ou non. Elise voulait-elle accepter 
un rendez-vous ».EUe eut la faiblesse de ren
dre heureux te mendiant d'amour en lui di
sant de venir & la sertie de l'atelier. 

Elle fit prévenir son frère qu'elle irait ren
dre visite a la dame B..., tenancière du bar 
de la rue du Marché. Son innocent alibi était 

core erré à grand 
s'arrêta. 

Plus morte que vive, l'infortunée victime 
vit que l'auto s'était arrêtée à proximité 
d'un chemin bordé d'arbres. Le lieu était 
désert. 

L'un des hommes myetéfieux, enleva des 
couvertures et les disposa sur le coté de la 
route. Elise a pu signaler qu'une de cas cou
vertures avait un coté rouge. 

Puis l'infortunée victime de cette fantasti
que agression fht étendue de force sur les 
couvertures, cependant qu'on maintenait sur 
sa bouche le bâillon. 

Comme la jeune fille se débattait. Albert 
lui porta de* coups violents dont elle porto 
encore la trace... 

L'homme abusa d'elle lâchement : Elise 
s'évanouit 

Lorsqu'elle reprit ses sens, eîle se retrou
va accroupie contre un arbre de la route. 
Elle jugea qu'il pouvait être trois heures du 
matin. Sa montre s'était arrêtée a neuf heu
res. La chaîne en était brisée. 

A rCté d'elle se trouvaient déposés les va
ses de plâtre toujours intacts. 

Elle se releva et se dirigea vers Lille oh 
toute la matinée elle erra sans oser rentrer 
chez ses parents. 

Elle se rendit a, la gare où elle s'adressa 
à la brigade mobile pour demander un se
cours lui permettant de gagner Montigny-en-
Ostrevent où se trouvent de ses parents. 

La malheureuse no9ait plu* rentrer près 
de sa mère. 

A la gare ,on lui donna le conseil de s'a
dresser au commissariat central. On renvoya 
ensuite au poste du 6e arrondissement où 
M. Bouss»nac, commissaire, reçut ses con
fidences éplorées. 

La police de la sûreté s'est lancée à la re
cherche de ces lâches agresseurs et d'Albert, 
le triste héros de l'aventure terrifiante que 
nous venons de retracer et qui a plongé 
dans la tristesse une famille d'honnêtes tra
vailleurs. 

Quand donc purgpra-t-on Lille de la bande 
de malandrins souteneurs et voleurs é leurs 
heures, qui ont donné à la Traite des Blan
ches, l'organisation que nous avons dite et 
qui ne sont sûrement pas étrangers à cette 
affaire extraordinaire. 

ALEX WILL. 

ger, les héritiers légitimes et naturels, l'épou* 
survivant appelé k e> succession a défaut de p** 
rente au degré successib)e. les héritier* à rasaN 
ve en concours avec de* légataires universels on 
des donataires universels de biens a venir quand 
il n'y a pas d'héritiers réservataire*, ne peu
vent justifier de leurs quoiués et se taire re* 
meut* lesdtta* valeurs par loue tiers Jelsatsafii 
dépositaires OU débiteurs qu'à la condition d'à» 
voir préalablement obtenu un envoi en pc 
sion légal spécial de ces valeurs. 

Cet envoi en possession «et prononcé 
requête par une oraooosnoe du président 
tribunal de première instance, dans le res
sort duquel la succession s est ouverte. Cette or
donnance contient rémunération des créances 
et valeurs successorales mentionnées dans le pa
ragraphe précédent. Elle est visé* pour Jouas 
et enregistrée gratis. 

Le jugement d'envol en possession rendu e s 
profit du conjoint survivant, en vertu de l'article 
TA) du Code Civil, peut, contenir ladite enuœérs-
Mon. Il en eet de même de l'ordonnance rendue 
dans les eea prévus par l'article 100» du Code 
Civil. 

Les dispositions de l'article 5 de la loi du tt 
décembre l«SJ ne s'appliquent pas aux tncoelS. 
bons de valeurs mobilières étrangères laites dans 
le jugement prononcent renvoi en posseanoo d* 
ces valeurs. 

Article t - Les héritiers, légataires eu dons-
taires qui n'auront pas déclaré, dans les délai* 
prescrits par l'article M de la loi du S* aimai 
re an VII, les valeurs mobilières successorale* 
de toute nature, déposé» eu existant a l'etrao-
ger et qui en auront pris poètes»!on sans s'ê
tre conformés aux pt-escrtpUoos de l'article erébe-
nedt seront passible» «Tune amende égale a* 
quart de la valeur des Mens non déclares, aan* 
addition de décimée. Cette amende, qui sera ra» 
Couvre* somme en matière d'enregistrement, as* 
M Bavée soiidsirsment par les contrevenant*, 
sauf à la répartir entre eux dans la proportion 
de leurs droits héréditaires. 

Article ». — Dans lee inventaires et dons 1*1 
actes de notoriété destinés à établir les qualité» 
des ayants-droit a une succession, mention de
vra être faite de l'obligation q»tl Incombe a ceu*. 
d d'obtenir l'envoi en possession spécial, prévu 
à l'srliele premier, pour justifier de leurs qualités 
et se faire remettre les créances et valeurs suc
cessorales déposées ou existant * l'étranger. 11 
ne pourra être délivré aucun extrait des dits es
tai, sans que cette mention y soit reproduite. 
Tout officiel public ou ministériel qui aura con
trevenu aux dispositions du présent article sera 
passible personnellement d'une amende de cet* 
francs en principal. 

plus à en déiibérer et qu'il lui restait sim
plement é approuver les termes de ce rap
port et & statuer sur l'insertion du rapport 
Blondel, relatif au remaniement des réseaux. 

actuelle a POV^but 
i ions 

lie a POuT but d'orwantaer • » «r-V" I ji" Oi BENOIST- — Cette mierveniKM , enau» 
^ n

a s l e ^ e U e s . l e . f ^ ^ ^ f ë c*t l a ^ u f ^ a v e des confusions de pou- 1 repue 
l<** ^ ^ ' ^ ^ J è?imhteT 1 v e i « - l Sé°& 

port 
Après le départ des ministres, la commis

sion 1° a approuvé le rapport de M. Boude-
noct ; 9> a décidé l'insertion du rapport Blon 
dal en annexe ; S ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
chaîne séance en vu 

fixé à mardi sa pro-
d'autoriser le dépôt du 

rapport ainsi complété sur le bureau du 

tenancière du bar 
_ nnooent alibi était 

ainsi créé"pour"pouvoir donner quelques ins 
tants d'entretienè son tenace V^tmuO^. 

Six heures vinrent, Elise rencontra Albert, 
ris s'en allèrent vers le bar B... où i s ne res 
Iront que peu d'instants. Elise insista pour 

rentrer cheV elle ayant peur de peiner sa 
mUn'estaminet de la rue de Waxemrnes leur 
servit d'asile. Comme un marchand de ?»-
tnettes de plâtre venait dans le cabaret ofrnr 
« marchandise Albert acheta trois vase* de 
plfttre au bonhomme italien. Il don™,o-eux 
Se ces vases à Elise qui les porta précau
tionneusement. Albert sollicitait toujours sa 
compagne de l'accompagner à Douai. 

Elise ne voulait pas et refusait toujours de 
cfder à ses pressantes invites, quand mi 
cours d'une promenade vers 7 heures et oe-
mie du soir, ils arrivèrent à l'angle de la 
rue d'Artois et du boulevard Victor-Hugo. 

Albert était devenu plus mendiant d amour 
mie jamais. Elise ne voyait rien savoir et 
alors se passa l'épisode le plus dramatique 
que se fut jamais déroulé sous la lumière 
morne de 1 urinoir du boulevard. 

Mbert s'était dirigé tout à coup d un pas 
rapide vers la lumière morne au bord du 

L'Evasion 
Fiscale 

LA REPRESSION DES FRAUDES EN MA
TIERE DE TITRES DEPOSES A 

L'ETRATER. — LE PROJET 
DE vi. CAILLAUX 

Paris, 12 mars- — M. Cailiaux a déposé a 
la Chambre un projet de loi sur les fraudes 
en matière de titres déposés a l'étranger. 

Le ministre des finances dit, dans son 
exposé des motifs, que l'attention du gou
vernement a été appelée sur ta nécessité de . 
réprimer les fraudes qui se commettent en I 
matière de droits de successions par le 
moyen des dépôts de titres à l'étranger. 1 

Certains capitalistes français, moins nom- ] 
breux sans doute qu'on le dit parfois, en : 
quantité appréciable cependant, déposent 
dans des sociétés de crédit ou dans des éta
blissements de banque situés en dehors de 
nos frontières tout ou partie des valeurs 
mobilières étrangères ou des valeurs fran-
çaises qu'ils possèdent et la plus grande tuer définitivement des juridietie 
partie des titres ainsi déposés peut éohap- l soient toujours à même de faire face 
per ù l'impôt. ' —*— •*- —--*— 

Pour éviter ees évasions de taxes, le gou
vernement a ouvert, avec plusieurs puis-

Briand augmente 
le nombre des Magistrats 

NOTRE REGION VA ETRE ABONDAI*. 
MENT POURVUE. 

Paris, 12 mars. — Briand, ministre de ta 
justice et des cultes, a déposé cet après-midi 
a la Chambre des députes un projet de toi 
portant augmentation du nombre des megis-
trat.s dans plusieurs tribunaux de première 
in* lance. 

Cette mesure, qu'au cours de la discussion 
du dernier budget, M. Guyol-Dessaigne s'é
tait engagé à réaliser en ce qui concerne le 
tribunal de Briey, a dû. être étendue a plu
sieurs autree juridictions dans lesquelles lé 
nombre dds affaires est devenu ai considéra
ble que les magistrats ne peuvent plus sut* 
fire a leur tache. 

C'est ainsi qu'au tribunal de la .-eine, pour 
ne citer que le plus important, U existe, à 
l'heure actuelle, un arriéré de 16,132 affaires 
civiles, et que la situation est aussi défavo
rable, toutes proportions gardées, dans plu
sieurs tribunaux de province. 

Pour parer à une situation qui, ei*eue se 
prolongeait, constituerait une véritable les 
pension du cours de la justice, le gouverne
ment propose les créations suivante» : 

1. Une section, quatre cabinets d'instruo. 
tion, deux postes de substitut au tribunal d* 
la Seine; 

2. Un poste de substitut an tribunal de 
Brest ; 

3. Un poste de substitut au tribunal S* 
UUe; 

4. Deux sièges de jugea suppléant* an tri
bunal de Marseille; . 

&. Un poste de substitut an tribunal d* Vs> 
lenciennes; 

6. Un siège de juge suppléant au tribunal 
de Versailles ; 

7. Un poste de substitut et un cabinet d'ins
truction au tribunal de Béthune; 

8. Une chambre au tribunal de Briey. 
Ces diverses créations entraîneront nne 

dépense de 131,100 francs. 
Le gouvernement ne e est résigné a cette 

demande de crédits que contraint par la né
cessité et sans 3e dissimuler que la mesure 
proposée ne constitue, comme celles du mê
me ordre qui l'ont précédée en 1901 et ea 
1906, qu'un simple palliatif, les déplacements 
incessants de population qui se produisent 
sur le territoire ne permettant pas de coneti-
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ juridictions qui 

lare face aux be
soins du service. 

Aussi, pour éviter dans certains cas dd 
nouvelles dépenses, tout ea permettant a* 

FEUILLETON DO 13 MARS. — N, 

Vengeance de Femme 
BUATBiKMX PAJHia 

Puisque tu prétends avoir un moyen, ex
plique-le ton moyen, au lieu de soupirer. 

Je t'ai affirmé et je te le réitère, je ferai 
p'importe quoi... 

N'importe quoi, entends-tu, pour t'avoir et 
te garder. 

r— Mais ce a quoi j'ai pensé, vous ne te fé
riés pas, mon aimée, et je le comprends très 
bien, et je ne saurai* vous en vouloir... 

r— Léonardo, pour l'amour du ciel, ne 
tourne pas autour de ton sujet plue sstsg-
lenips I 

EspUqeevnsoi sans détour ce que ta veux. 
, „_ , rimpati*mrti se* 

parte", je f a n co*4**e, e*r 
met a bous-

— Vos» t* voeiee? 
jgoontez-moi dooç, OinevTa 
i e m'étais dit qu/sl serait dâliesemr o> « • 

^ o e x l e . a c e s g e n * q u i 

pour venir partager la médiocrité que je puis 
seulement vous offrir. 

Car i'a' le malheur d'être pauvre. Oui, per
sonnellement très pauvre, 

Mon père est le seul maître de notre for
tune, et je sais qu'il a en distrairait pas pour 
moi une parcelle, surtout si je lui disais a 
quel emploi cet argent est destiné. 

Or, sans fortune, qu* puis-j* ? Rien I 
Et qu'ai-je k voua offrir T 
La gano, la pauvreté méat*, et la réproba

tion qui s'attacberait a voua. 
Ah ! si j'étais riche, ce serait pour nous, eo 

perspective, de la joie, un bonheur inouï, 
—ois». 

— O Léonardo! s'écria Geneviève avec em
portement, o mon amour, si tu n'as que cela 
a na'opposer, bannis toute crainte... 

Cette fortune que tu ne possèdes pas, c'est 
moi qui l'aurai, et rien ne noua c-mpêchera 
alors d'être l'un a l'autre. 

— Mais, je ne veux pas de votre argent 1 
affirma l'Italien avec véhémence, bien qu'un 
éclair de satisfaction eût brillé dans ses yeux 
aux paroles de Mme de Mérioourt. 

Qu* penseries-vous de moi, Ginevra, si 
j'acceptais ce que vous m'offres 1 

— Je penserais que tu fais bien, et je 

• coffre-fort de M. de Môricourt, et que vous 
' lui empruntiez sa clef un moment... 

„_ —_*-„ j„ i^ . i i e innr n , i« ie me ! Et en lui-même 1 Italien pensait que cette 
• « • ^ f ^ n F u î f n e u ' s o T a r ï e n i ! combinaison était la meilleure, puisque, déjà, 

étrange. 

ter pour grand'chosé mes bijoux. 
Seulement mon mari est riche, et il m'a-

veage en lui chipant ur' F*u »on e^genL , «en ^ ^ lui-même... „ _ 
Oiose étrange, Léonardo ne protestait, euf_ Fie-toi a moi pour réussir, affirma Ge-

subitement, venaient de ! nevièye. 
Chose 

plus. 
Ses scrupules, ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

8 II p a r a f a i t prodigieusement Intéressé par 
les confidences de la comtesse, et lui de-
m t f ! Cela est bien, chère, mais comment 
vous y prendrex-vou* T 

_ Cest très simple. . . . . 
M de Méricourt a de grandes habitudes 

d'ordre, et c'est lui seul qui s occupe de la 
gestion de sa fortune. 

n tripote, il achète des valeurs, U tou
che s e s r e n t e s sans demander avis à qui-

J C m'y prendrai très adroitement, i e *en 
réponds, je serai aussi One et rusée qu U est 
nécessaire. 

Ainsi, c'est entendu, tu aceepte&2 
Oh I quel bonheur I , .. 
Et la grosse comtesse, exaltée, se pendau 

au oou dAspramonte, 1 embrassait., roulait 
des yeux pâmés. 

— Que ne ferais-je pas pour f avoir, mnr-
l mura amoureusement le marquis. 
I o Ginevra 1 Ginevra, un crime, tiens i le 

le commettrais, s'il fallait cela pour te plaire 

I 

ment. 
— Ouf ! dit-il, la lutte a été chaude ! 
Quel crampon avec son amour et tout le-

bataclan que cette grosse dondon '. 
Enfin, la patronne sera satisfaite ! 
Pour moi, j'aurai la galette d abord, puis 
... reste que j'ai en tête, et après, j'aime à 

croire que Geneviève ne m'embrassera pas 
longtemps. 

Est-elle ridicule avec ses yeux blancs I 
Non ! faut aller dans ce grand monde, pour 

voir des affaires pareilles 1 
Et je suis obligé de faire des manières en

core ; je dois loi parler tout sucre, avec ce 
sale accent que j'ai peur d'oublier k chaque 
minute. ^^•^•^•^•^•^•^•^Sssssssssss» 

A la bonne heure au moins, voila un titre 
ronflant, voilé un nom sonore t 

— Marquise, je serai marquise un jour, se 
disait complaisamment la comtesse, car j'es
père bien que mon benêt de mari ne fora pan 
de vieux os 1 

Comme il m'aime, mon Léonardo 1 
Oh I je suis flère d'être ainsi adorée par un 

si beau, si magnifique garçon... 
Je voudrais crier ma joie a t»ut le ' " " I t » 

Je voudrais pouvoir dira la vérité a eet ias> 
bécile d'Albert qui me oroit vieille... 

Patience, cela viendra I il verra bien alors 
que je suis encore désirable. 

vous désieent... à tout 
1 ^ " ^ * ^ avu* «aeipo-rjtouj 

sovie a s j 

• f r a i s pas catercher*ua tas de euacepUbiliti 
inutiles. 

N o m onus aimons, c'est entendu, et ta 
veux que je sois tienne exclusivement, ta 

ceesaire k vptr* } * * ^ ZJLZzïr actuelle* • •» Mo*. » •* 

8 b bien i lwiiae met taire le néruselrepour 
satisfaire te* désirs, mon Léonardo chéri. 

Eotende-moi Bien, cet argent qui le man
que, j * paie, moi, l'obtenir sons difficulté*. 

, — Aveerous donc une fortune nereon 
IneOe, ma Gtneyrat 

Mme de Méricourt détourna lee J*%I, gé-

I
Mais cet argent, c'est toi seule qui en di 

poseras, car je le considère comme on prè». 
_ J r ^ - n d la fortune de mon nère sera mien-

I
^Maï* il a en vue un déplacement avan-
tosèux. paralt-il. et il veut mettre un nnl-
S H e n » ^ sflaire industrteU* de grand 
^ J e ' M i s qu'il négocie une partie de ae» 
Suex. .«__ 

•ta bien, quand ce* action* seront vendues 
^ l l t o r a l e t o i ^ n n t e r e ^ 
/r»., J . l'arflent et eon dépôt dans la nouvelle 
e m ^ î s S ^ r é a r r a n g e r a i pour mettre to 
main s«r le gâteau. _ . ._ . . , 

Ce ne sera pas bien di fBcf la ,W] 
JÎ profiterai d'un moment où U 
,i ,P .*7cnambre apr*. sssjpopt 

cadre né-1 née par la question. 

neesaire 
rail d'i 

elle avoua J , . 
un son l car ie ne ans camus « 

occupé 

rai vit 
on bien. 

£ ï t égaU *» ™ m ^ ^ ^ a \ u
y s e ^ T t Smaïrl 

tète romaine, me voyait, ces t elle qui sera» g ^ , 
«ère d avoir un rejeton aussi rupini nisseurs, et acheta pour d » somme* W*J 

Mais c'est pas tout cela, allons ^ q o e t e r i o^rabiea de bijoux, qu'elle se garda bien d* 

Dans les jours qui suivimnt, la comtesse 
de Méricourt sortit beaucoup plus qu'a l'or-

naire. 
Elle fit an complet la tourné* de s** four-

» sortir preciin*nuii«w«», »- r- -w -—-t"- i 
» oet argent qui non* eet nécessaire, j 

et quand la fortune de mon père sera 
-e , je te rembourserai... U le faut, je le veux.. 

— Oui, oui, gros bêta chéri, disait Gene
viève, oui, on fera ce que tu voudras, maia 
ne te tourmente pas pour cette niaiserie, c est 
l û _ Quand partons-nous, dis, ma colombe ? 

Malheureusement ce ne sera pas possi-
hle avant la fin du mois ; il faut attendre le 
nerf de U guerre, mon trésor. Il n'y a plus 
ou* doux* lours... 
H Bt ce n'est pas trop d» temps pour tout pre-
^*v% pendant deux heures. Us toucoulerent 
aln9i. et ee fut a la nuit noire seulement, que 
la comtesse trouva la forée de s'arracher de* 
bras du marquis d'Aspremoote pour rentrer 
ôhes elle. . .__ 

BUe le quitta en lui renouvelant ses protes-
I tattons passtonnéea, et jusque la porte du 

Mais je réfléchirai * œ , a r .* . , ._„„ , ,_ , T 4 r t l nwde-chaussée, lui envoya des baisers. I "riLn-ta 

L'Ftalien flf une toilette soignée, puis U alla 
dîner dans un café des boulevards. | 

T« sotr pour fêter sa bonne fortune, le 
marquisT Léonardo d'Aapremonte s'en vint 

S ^ r ^ è r e m e ^ 
' ^ v s I t r S g ^ l r^ggné son h*eh 
leste et légère comme si vingt ans de moins 
«lissent pesé sur ses épaules. . 
e ^ l u i semblait qu'elle ne sentait plus le 9ol 
^arrats'mo^'mari ne la vit de kl charman
te humeur que ce soir-lA. 

Plie souriait inconsciemment, a table, >ev-
mait lee yeux... rêvait des eboses magnifi-
oCfea auxquelles son Léonardo, osas va son* 
<iif«.'était intimement mêlé . s 

QueTavenir t H quelle vis U* mèneraient I 

^ v o y a g e r a i e n t , ils iraient partont, et 0 * 1 
neviève se ferait appeler ta marqui*e.dA*- \ 

m, naturellement 
_ l e raconta, dans le phis grand secret S 

son joailler qu'elle mari*it Odette et **' 
achetait pour sa fille se* parures. 

Elle demanda qu'on présentât lae 
dans la première quinzaine d* janvier (on 
était aux derniers jours de décembre), m*** 
voulut qu'on fit immédiatement la livra****» 
des bijoux achetés. 

Le marchand ravi, s'exécuta aussitôt, M 
Mm* de Méricourt augmenta son eertk de 
magnifique* pierreries, ^^^^^^^^m 

(M *e*ern> 
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